
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE HARRICANA 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉCOLE INSTITUTIONNELLE SAINT-MATHIEU/LA MOTTE 

 

 

Procès-verbal de la session ordinaire 

du jeudi 23 mars 2023 à 19h. 

 

Session ordinaire du conseil d’établissement de l’école institutionnelle Saint-

Mathieu/La Motte tenue dans la classe des spécialistes, le vingt-trois mars de 

l’an deux mille vingt-trois à dix-neuf heure. 

 

Mmes  Cindy Larochelle Naomie Faucher 

 Marie-Pierre Hébert Nathalie Plourde 

 Andréanne Lavoie Noémie Doucet  

 Mélanie Langlois 

 

M.  Guillaume Turpin 

 

 

Mmes  Marie-France Leclerc (maladie), Caroline Sigouin (maladie),  

M.  Rachid Nassir El Hak 

 

Le quorum est atteint. Cette assemblée est présidée par Mme Naomie 

Faucher. 

 

Il est 19h01. 

 

 

Mme Naomie Faucher fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

CE-862-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Mélanie Langlois, 

 

QUE l’ordre du jour de cette séance soit adopté tel qu’il a 

été rédigé. 

 

ADOPTÉE. 

 

CE-795-19 CE 863-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Andréanne Lavoie, 

 

QUE le procès-verbal du 26 janvier 2023 soit adopté tel 

qu’il a été rédigé. 

 

  ADOPTÉE. 

 

Mme Valérie Pomerleau présente la grille-horaire 2023-2024. 

1. ACCUEIL, 

PRÉSENCE ET 

VÉRIFICATION 

DU QUORUM  

2. LECTURE ET 

ADOPTION DE 

L’ORDRE DU 

JOUR 

3. ADOPTION DU 

PROCÈS-VERBAL 

DU 26 JANVIER 

2023 

PRÉSENCES 

ABSENCES 

4. PRÉSENTATION 

ET ADOPTION DE 

LA GRILLE-

HORAIRE 2023-24 



 

 

 

 CE 864-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Cindy Larochelle, 

 

QUE la grille-horaire soit adoptée telle qu’elle a été rédigée. 

 

  ADOPTÉE. 

 

Mme Valérie Pomerleau présente les règles de conduite et de sécurité. 

 

CE 865-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Marie-Pierre 

Hébert, 

 

QUE les règles de conduite et de sécurité soient adoptées 

telles que présentées. 

ADOPTÉE. 

 

Mme Valérie Pomerleau présente le plan de lutte contre la violence et 

l’intimidation, qui est en travaille actuellement. 

 

CE 866-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Naomie Faucher, 

 

QUE le plan de lutte contre la violence et l’intimidation soit 

adopté tel que présenté. 

ADOPTÉE. 

 

 

Mme Valérie Pomerleau présente les règlements du service de garde. 

 

CE 867-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de M. Guillaume Turpin, 

 

QUE les règlements du service de garde soient adoptés tels 

que présentés. 

ADOPTÉE 

 

 

Mme Valérie Pomerleau présente le budget révisé pour l’école St-Mathieu / 

La Motte. 

 

CE 868-22 IL EST RÉSOLU sur proposition de Mme Mélanie Langlois, 

 

QUE le budget de Saint-Mathieu/La Motte soit adopté tel 

que présenté. 

ADOPTÉE. 

 

Mme Valérie Pomerleau explique la mesure d’aide aux parents. 

Mme Nathalie Plourde fera une recherche pour trouver une trousse pour 

envoyer à la maison des élèves du présco et 1er cycle. Une trousse qui sera 

des jeux éducatifs (fonctions exécutives) pour aider les leçons. 

 

 

5. APPROUVER 

DES RÈGLES DE 

CONDUITE ET DE 

SÉCURITÉ  

6. ADOPTION 

PLAN DE LUTTE 

CONTRE LA 

VIOLENCE ET 

L’INTIMIDATION 

ABRÉGÉ 

 

7. RÈGLEMENTS DU 

SERVICE DE GARDE 

8. ADOPTION DES 

BUDGETS RÉVISÉS 

ST-MATHIEU/LA 

MOTTE  

9. MESURE 15024 

(AIDE AUX 

PARENTS :1512$) 



 

 

 

 

a) Direction 
i. Semaines des enseignants 

Un dîner au restaurant Joccivano et certificat cadeau de Place 

Centre-Ville Amos. 

 

ii. Investissements 2023-24 St-Mathieu/La Motte 

Cloche extérieure. 

 

iii. Inscriptions à la maternelle 4 ans (7) 

10 élèves. 

 

iv. Inscriptions à la maternelle 5 ans (18) 

17 élèves. 

 

b) Représentantes des enseignants 
i. 1er cycle : 

1re année 

1. Sortie spectacle le Magicien d’Oz. 

 

2. Fondue de la Saint-Valentin. 

 

3. Patin à l’aréna à Amos. 

 

4. Sentier de glace à Val-d’Or. 

 

5. Ateliers de lecture avec les parents. 

 

2e année 

6. Centre d’exposition. 

 

7. Plus de 550 plants de vendus. 

 

8. Lecture de plus de 1500 livres. 

 

ii. 2e et 3e cycle: 

3e année 

1. Pièce de théâtre. 

 

2. Mont-Vidéo. 

 

3. Camp vert avec glissade. 

 

4e année 

4. Journée thématique des pays en février. 

 

5. Initiation de « kite ». 

 

6. Pêche sur glace. 

Direction 

Représentantes 

des enseignantes 

10. RAPPORTS 



 

 

 

 

iii. Service de garde et Serre écol’Eau : 

 

Aucune activité 

 

Aucune 

 

 

Aucune 

 

 

a) Suivi sur le système de filtration d’eau 

-Nous devons aller en appel d’offre 

-Nous devons voir s’il y a des nouveaux systèmes 

 

 

CE-869-22 IL EST RÉSOLU, 

 

QUE l’assemblée soit levée. 

 

ADOPTÉE. 

 

Il est 20h00. 

 

 

 

____________________________  __________________________ 

      

Naomie Faucher, présidente     Mélanie Langlois, secrétaire 

12. LEVÉE DE 

L’ASSEMBLÉE 

11. CORRESPONDANCE 

REÇUE 
 

12. QUESTIONS 

DU PUBLIC 

13. VARIA 


